
 

 

 

TROISIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/3/1  
Genève, 17-20 avril 2023 11 avril 2023 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 

2. Le point sur la coordination du Groupe de travail avec l’organe intergouvernemental de 
négociation chargé de rédiger et de négocier une convention, un accord ou un autre instrument 
international de l’OMS sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies 

3. Le point sur les réunions intersessions concernant le Groupe de travail sur les amendements 
au Règlement sanitaire international (2005) 

4. Examen des propositions d’amendements 

Examen du respect des dispositions/application 

• Article 53A – Création d’un comité d’application 

• Nouveau chapitre IV (article 53 bis à quater) : Comité d’examen du respect des 
dispositions 

− Article 53 bis – Mandat et composition 

− Article 53 ter – Conduite des travaux 

− Article 53 quater – Rapports 

• Article 54 – Présentation de rapports et examen 

• Nouvel article 54 bis – Mise en œuvre 

Action de santé publique et principales capacités 

• Article 5 – Surveillance (à l’exception du paragraphe 4, du nouveau texte du paragraphe 
4, et des trois nouveaux paragraphes 5, à regrouper avec les articles 6 à 11) 

• Article 13 – Action de santé publique 

• Nouvel article 13A – Action de santé publique internationale dirigée par l’OMS 
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• Nouvel article 13A – Accès aux produits de santé, technologies et savoir-faire sanitaires 
pour l’action de santé publique 

• ANNEXE 1 A. PRINCIPALES CAPACITÉS REQUISES POUR LA SURVEILLANCE 
ET L’ACTION 

• ANNEXE 1 B. PRINCIPALES CAPACITÉS REQUISES DES AÉROPORTS, PORTS 
ET POSTES-FRONTIÈRES DÉSIGNÉS 

• NOUVELLE ANNEXE 10 OBLIGATIONS DÉCOULANT DU DEVOIR DE COOPÉRER 

Collaboration et coordination 

• Article 44 – Collaboration et assistance 

• Nouvel article 44A – Mécanisme financier pour l’équité en matière de préparation et de 
riposte aux urgences sanitaires 

Si l’horaire le permet : 

Autorités responsables 

• Article 4 – Autorités responsables 

Comité d’urgence 

• Article 48 – Mandat et composition 

• Article 49 – Procédure 

5. Propositions des États Membres concernant les entités à inscrire à l’annexe D et/ou l’annexe E 
du document A/WGIHR/2/9 (s’il y a lieu) 

6. Rapport de la réunion 

7. Clôture de la réunion 

=     =     = 
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